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Tous les prix indiqués sont TTC ; Ayant le statut d’auto-entrepreneur (n°Siret 519 418 156 00039), les prestations ne sont 

pas redevables de la TVA (article 293 B du CGI) mais font l’objet d’une facture en bonne et due forme. Le règlement par 

chèques est accepté. 

Dispensé d'immatriculation en applic. du V de l'article 19 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au dév. du 

commerce et de l'artisanat 

Accord simple (durée : env. 1h30) : 110 €  piano droit, 120 € piano à queue 
Ce prix s’entend toutes taxes comprises, pour un accord simple, à Paris et en proche banlieue (c) (cf. 
infra)  

Un accord simple n'est possible que sur un piano régulièrement entretenu, c'est-à-dire généralement 
au minimum tous les ans; il nécessite impérativement que le piano n'ai pas "baissé", c'est-à-dire que le 
La 3 (proche du milieu du piano), note de référence, corresponde au LA 440 (tonalité d'un téléphone 
fixe) ; sinon un accord avec mise au diapason (cf ci-dessous) peut être nécessaire.  

Cet accord comprend l’accord soigneux du piano (partition par tierces progressives), et le 
réglage des pédales. 

D'éventuels problèmes mécaniques doivent être signalés lors de la prise de rendez-vous, et peuvent 
entrainer des frais supplémentaires.  

Accord avec Mise au Diapason (durée : 2h00): 140 € TTC piano droit, 150 € 
piano à queue -  

Ce prix s’entend toutes taxes comprises, pour un accord avec Mise au Diapason à Paris et en proche 
banlieue (cf zones ci-dessous) 

Dans le cas d’un piano très désaccordé, dont le LA 3 ne correspond pas au LA 440 (le piano "sonne 
très faux"), il n'est pas possible de réaliser directement un accord. Il faut d'abord effectuer une mise 
au diapason par le "piquage" (on tourne rapidement toutes les chevilles, pour remonter toutes les 
cordes un peu plus haut que le diapason demandé), puis effectuer l'accord immédiatement après. Cette 
double procédure nécessite donc une séance plus longue (deux heures à trois heures parfois). 
Disponibilités 

Attention : Si les cordes sont rouillées, il y a un risque de rupture de cordes au moment de la mise au 
diapason. Le risque est d'autant plus grand que le piano est faux et loin du diapason, et qu'il n'a pas 
été accordé depuis longtemps. En cas de rupture de corde(s) pendant cette opération, cette rupture 
étant due à la vétusté du piano et à la rouille sur les cordes, le remplacement éventuel des cordes 
cassées sera à la charge du propriétaire du piano. Cet avertissement sera rappelé avant toute mise au 
diapason.  

L'accord avec Mise au Diapason comprend : un "pinçage" (on tourne rapidement toutes les chevilles) 
pour remettre le piano à bonne hauteur, suivi d'un accord soigné avec partition par tierces 
progressives ; le réglage des pédales. 

D'éventuels problèmes mécaniques signalés lors de la prise de rendez-vous ou découverts lors de 
l'accord peuvent entrainer des frais supplémentaires. (cf ci-dessous) 

 

------------------------------------------------------------------------ 
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Il peut être délicat de déterminer de quoi a besoin exactement votre piano. 
L’accordeur est là pour vous aider à faire ce choix, et saura vous conseiller au mieux. 

 

Pour tout nouvel accord dans l'année : réduction de 10 € - Ce tarif est valable à partir de la date 
du premier accord, jusqu'au 13ème mois après cette date anniversaire. Tarif réservé aux particuliers. 
Frais de déplacement éventuels en sus.  

Accord annuel régulier : 100 € piano droit, 110 € piano à queue 

Ce tarif est appliqué dans le cadre de l'entretien annuel régulier par mes soins, et reste valable 
jusqu'à 13 mois après chaque accord. Ce tarif est réservé aux particuliers. Frais de déplacement 
éventuels en sus.  

Dans le cadre de l'accord régulier, je vous propose un rappel par mail ou SMS au bout de 12 mois.  

Déplacement :  
Le déplacement est gratuit pour Paris et la proche banlieue (cf zones) 

Au delà, une indemnité de déplacement est demandée : cf  tarification du déplacement zones définies 
sur google map 
https://www.google.com/maps/d/u/0/viewer?mid=1NzBC59qW0IwObQUDcgJ0qXl4fFA&ll=48.8025
93223203225%2C2.3768151000000337&z=10 

* : suivant disponibilité seulement : l’accord en grande banlieue se fait sur rendez-vous selon les 
possibilités, me consulter 

Les frais de déplacement peuvent être réduits (partagés) en cas de plusieurs accords le même jour 
dans le voisinage 

Petites réparations : tarif horaire 70 € - Main d’œuvre supplémentaire pendant un rendez-
vous  d’accord : 10€/10 min soit 60 €/heure 

Minimum forfaitaire pour petite réparation : 50 € 

Remplacement d’une corde : 

- Remplacement d'une corde acier : 30 € 

- Remplacement d'une corde filée (grave) : 60 € corde filée simple, 70 € corde filée double 

Les cordes remplacées sont accordées puis rendues muettes par un feutre, il faut ensuite les accorder : 
soit au prochain accord, soit environ un mois après le remplacement de la corde, un rendez-vous pour 
accord de la corde sera alors facturé au prix d'un déplacement seul ("sans accord"), soit sur Paris : 
50 €. Ce déplacement est exigé également en cas de rendez-vous pour le remplacement d’une corde 
seule. 
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Réglage, Harmonisation : Selon tarif horaire;sur devis.  

L'harmonisation se fait au mieux avec la coopération du pianiste afin de mieux répondre aux 

demandes spécifiques. L'harmonisation n'est possible que sur un piano préalablement accordé et 

réglé. 

 

Déplacement pour avis ou devis : 50 € plus supplément éventuel pour déplacement suivant 
zone. 

Suppléments : des suppléments sont facturés dans les cas suivants :  

Intervention en urgence : en cas d'appel le jour même, une majoration du tarif de 50% pourra être 
demandée.  

Majoration de 30 € : en cas d'accord en semaine entre 18h et 19h30, le samedi entre 13h30 et 16h 

Majoration de 60 € : en cas d'accord le soir en semaine après 19h, le samedi après 16h, le dimanche 
ou les jours fériés entre 8h30 et 19h  

Majoration de 120 € : en cas d'accord le dimanche ou les jours fériés après 19h  

Intervention en milieu bruyant : en cas de conditions sonores rendant le travail d'accord difficile, un 
supplément de 50 € peut être exigé.  

Ces différentes majorations sont cumulables.  

Récapitulatif des plages tarifaires - le début de la plage horaire correspond à l'heure du rendez-vous 

 

  lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

08h30 

tarif 

normal 

tarif 

normal 

tarif 

normal 

tarif 

normal 

tarif 

normal 

tarif 

normal suppl 60 € 

10h30               

11h               

13h               

13h30           suppl 30 €   

15h30               

16h           suppl 60 €   

18h               

18h suppl 30 € suppl 30 € suppl 30 € suppl 30 € suppl 30 €     

19h30               

19h suppl 60 € suppl 60 € suppl 60 € suppl 60 € suppl 60 €   suppl 120 € 

22h               

 

Tarifs au 01/11/2021 pouvant être modifiés à tout moment. 

 


